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Note de synthèse

Descriptif du bien : Maison de type 4 comprenant :
- au rez-de-chaussée : un séjour avec un placard pour l'ECS, une chambre, une cuisine, un dégagement, une seconde chambre, une troisième 
chambre ainsi qu'une salle d'eau ;
- en annexe à l'extérieur : un garage, un abri ainsi qu'un poulailler ;
- une cabane pour enfant non prise en compte.

Les renseignements ci-dessous utilisés seuls ne sauraient engager la responsabilité du Cabinet AGENDA, et en aucun cas ne peuvent se 
substituer aux rapports de diagnostics originaux. La note de synthèse ne dispense pas de la lecture attentive de ces rapports.

AMIANTE Présence de matériaux et produits contenant de l’amiante (liste B)

Les obligations réglementaires prévues aux articles R1334-15 à R1334-18 du Code de la 
Santé Publique ne sont pas remplies conformément aux dispositions de l'article 3 des 
arrêtés du 12/12/2012 : il existe des locaux et/ou composants qui n’ont pu être inspectés.

Limite de validité :
Aucune (obligations 
réglementaires à vérifier)

ÉLECTRICITÉ Présence d'une ou plusieurs anomalies

Constatations diverses : Présence de points de contrôle n’ayant pu être vérifiés, Présence 
de constatations concernant l’installation électrique et/ou son environnement

Limite de validité :
Vente : 04/02/2027
Location : 04/02/2030

GAZ Présence d’une ou plusieurs anomalies

Limite de validité :
Vente : 04/02/2027
Location : 04/02/2030

DPE 287 kWhEP/m²/an

 287 kWh/m²/an  8 kg CO2/m²/an

Consommation en énergie finale : 235 kWh/m²/an

Limite de validité :
04/02/2034

ERP Présence de risque(s)

Plan de prévention des risques : Aucun – Sismicité : 1 (très faible) –  Secteur d’information 
sur les sols : Non 

Limite de validité :
24/07/2024

SURFACE HABITABLE 113,43 m²

Surface des annexes : 18,97 m² / Surface non prise en compte : 19,94 m² Limite de validité :
À refaire à chaque transaction

Adresse de l’immeuble
1, RUE ANDRET BONVALET

02600 ST PIERRE AIGLE

Date d’édition du dossier
05/02/2024

Donneur d’ordre
ETUDE HUISSIERS Maitres 

BELLANGER & RICHARD

Réf. cadastrale
ZC / 0018

N° lot
Sans objet
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Rapport de repérage des matériaux et 
produits contenant de l'amiante

Listes A & B

DÉSIGNATION DE L’IMMEUBLE

DÉSIGNATION DU PROPRIÉTAIRE
Propriétaire :
Si le propriétaire n'est pas le donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) :

Qualité du donneur d'ordre : Commissaire Justice
Identification : ETUDE HUISSIERS MAITRES BELLANGER & RICHARD – 6, AVENUE DU GENERAL ET DE LA DIVISION 

LECLERC B.P. 40149 02204 SOISSONS CEDEX FRANCE

DÉSIGNATION DE L’OPÉRATEUR DE REPÉRAGE
Opérateur de repérage : Maxime GRASSET

Certification n°CPDI5736 délivrée le 11/09/2020 pour 7 ans par I.Cert (Parc d’Affaires Bât K Espace 
Performance 35760 ST GRÉGOIRE)  
Formation à la prévention des risques liés à l’amiante conformément à l’arrêté du 23 février 2012

Cabinet de diagnostics : AGENDA Aisne AxoDiag
10, bd Paul Doumer – 02200 SOISSONS
N° SIRET : 953 088 283 00015

Compagnie d’assurance : AXA N° de police : 10755853504 Validité : DU 01/01/2024 AU 01/01/2025

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par l'organisme certificateur mentionné sous le nom 
de l’opérateur de repérage concerné.

Adresse : 1, RUE ANDRET BONVALET

02600 ST PIERRE AIGLE
Référence cadastrale : ZC / 0018
Lot(s) de copropriété : Sans objet N° étage : Sans objet
Nature de l’immeuble : Maison individuelle
Étendue de la prestation : Parties Privatives
Destination des locaux : Habitation
Date permis de construire : Après 1948 et PC délivré avant le 01/07/1997
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RÉALISATION DE LA MISSION
N° de dossier : 2024-01-10-0033 #A
Ordre de mission du : 10/01/2024

L’attestation requise par l’article R271-3 du CCH, reproduite en annexe, a été transmise au donneur 
d’ordre préalablement à la conclusion du contrat de prestation de service.

Accompagnateur(s) : ETUDE HUISSIERS  MAITRES  BELLANGER & RICHARD (Commissaire Justice),  
(Propriétaire)

Document(s) fourni(s) : Aucun
Moyens mis à disposition : Aucun
Laboratoire(s) d’analyses : EUROFINS ANALYSES POUR LE BÂTIMENT NORD – 557, route de Noyelles - P.A. du Pommier CS 20013 

– 62110 HENIN-BEAUMONT – Accréditation n°1-1593K8509K
Commentaires : Néant

CADRE RÉGLEMENTAIRE
 Articles L1334-12-1 à L1334-17 du Code de la Santé Publique : Lutte contre la présence d'amiante

 Articles L271-4 à L271-6 et R271-1 à D271-5 du Code de la Construction et de l’Habitation : Dossier de diagnostic technique

 Article R1334-14 du Code de la Santé Publique : Prévention des risques liés à l'amiante dans les immeubles bâtis

 Articles R1334-15 à R1334-18 du Code de la Santé Publique : Obligations des propriétaires de tout ou partie d'immeubles bâtis en 
matière de repérage

 Articles R1334-20 et R1334-21 du Code de la Santé Publique : Établissement des repérages et rapports de repérage

 Articles R1334-23 et R1334-24 du Code de la Santé Publique : Compétences des personnes et des organismes qui effectuent les 
repérages, les mesures d'empoussièrement et les analyses des matériaux et produits

 Articles R1334-26 à R1334-29-2 du Code de la Santé Publique : Obligations issues des résultats des repérages

 Article R1334-29-7 du Code de la Santé Publique : Constitution et communication des documents et informations relatifs à la présence 
d'amiante

 Annexe 13-9 du Code de la Santé Publique : Programmes de repérage de l'amiante

 Arrêté du 12 décembre 2012 modifié relatif aux critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste A 
contenant de l'amiante et au contenu du rapport de repérage

 Arrêté du 12 décembre 2012 modifié relatif aux critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste B 
contenant de l'amiante et du risque de dégradation lié à l’environnement ainsi que le contenu du rapport de repérage

Nota : Sauf indication contraire, l’ensemble des références légales, réglementaires et normatives s’entendent de la version des textes en 
vigueur au jour de la réalisation du diagnostic.

LIMITES DU DOMAINE D’APPLICATION DU REPÉRAGE
Ce repérage a pour objectif d’identifier et de localiser les matériaux et produits contenant de l’amiante incorporés dans l’immeuble bâti et 
susceptibles de libérer des fibres d’amiante en cas d’agression mécanique résultant de l’usage des locaux (chocs et frottements) ou 
générée à l’occasion d’opérations d’entretien et de maintenance. Il est basé sur les listes A et B de matériaux et produits mentionnés à 
l’Annexe 13-9 du Code de la Santé Publique et ne concerne pas les équipements et matériels (chaudières, par exemple).

Il est nécessaire d’avertir de la présence d’amiante toute personne pouvant intervenir sur ou à proximité des matériaux et produits 
concernés ou de ceux les recouvrant ou les protégeant. Ce repérage visuel et non destructif ne peut se substituer à un repérage avant 
réalisation de travaux ou avant démolition.

CONCLUSION

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport,
il n'a pas été repéré de matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante,

il a été repéré des matériaux et produits de la liste B contenant de l'amiante. 

Les obligations réglementaires prévues aux articles R1334-15 à R1334-18 du Code de la Santé Publique ne sont pas remplies 
conformément aux dispositions de l'article 3 des arrêtés du 12/12/2012 :
 Des moyens d'accès doivent être mis à disposition par le donneur d'ordre : locaux ou parties de locaux non visités
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CONDITIONS DE RÉALISATION DU REPÉRAGE

Programme de repérage réglementaire
Il s’agit de la liste réglementaire de matériaux et produits devant être inspectés. Il ne s’agit pas des matériaux et produits effectivement 
repérés. Si de tels composants amiantés ont été repérés, ils figurent ci-après au chapitre « Résultats détaillés du repérage ».

ANNEXE 13-9 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE : LISTE A

Composant à sonder ou à vérifier

Flocages

Calorifugeages

Faux plafonds

ANNEXE 13-9 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE : LISTE B

Composant de la construction Partie du composant

1. Parois verticales intérieures

Murs et cloisons « en dur » et poteaux (périphériques et 
intérieurs)

Enduits projetés, revêtements durs (plaques menuiserie, amiante-
ciment) et entourages de poteaux (carton, amiante-ciment, 
matériau sandwich, carton + plâtre), coffrage perdu

Cloisons (légères et préfabriquées), gaines et coffres Enduits projetés, panneaux de cloisons

2. Planchers et plafonds

Plafonds, poutres et charpentes, gaines et coffres Enduits projetés, panneaux collés ou vissés

Planchers Dalles de sol

3. Conduits, canalisations et équipements intérieurs

Conduits de fluides (air, eau, autres fluides...) Conduits, enveloppes de calorifuges

Clapets/volets coupe-feu Clapets, volets, rebouchage

Portes coupe-feu Joints (tresses, bandes)

Vide-ordures Conduits

4. Éléments extérieurs

Toitures Plaques, ardoises, accessoires de couverture (composites, fibres-
ciment), bardeaux bitumineux

Bardages et façades légères Plaques, ardoises, panneaux (composites, fibres-ciment)

Conduits en toiture et façade Conduits en amiante-ciment : eaux pluviales, eaux usées, conduits 
de fumée

Modes opératoires
Nous tenons à votre disposition nos modes opératoires pour les missions de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante. 
Ces modes opératoires décrivent la méthodologie propre à nos interventions. Ils permettent notamment de limiter la propagation de fibres 
d’amiante lors des sondages et prélèvements.

Conditions d’inaccessibilité
Les éléments cachés (plafonds, murs, sols, …) par du mobilier, des revêtements de décoration de type synthétique, panneaux, matériaux 
isolants, cloisons ou tous autres matériaux pouvant masquer des matériaux ou produits contenant de l'amiante, ne peuvent être examinés 
par manque d'accessibilité.

Les parties d'ouvrage, éléments en amiante inclus dans la structure du bâtiment ainsi que les éléments coffrés ne peuvent être contrôlés, 
notre mission n'autorisant pas de démontage ni de destruction.

Les prélèvements nécessaires au repérage et entraînant une dégradation des matériaux sont réalisés sous la responsabilité du maître 
d’ouvrage. Les prélèvements concernant les matériaux ayant une fonction de sécurité (éléments coupe-feu, clapets, joints, …) ne sont 
réalisés que s’ils n’entraînent aucune modification de l’efficacité de leur fonction de sécurité.
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Constatations diverses
Néant

RÉSULTATS DÉTAILLÉS DU REPÉRAGE
Ces résultats sont présentés sous 2 formes :

 « Locaux visités & matériaux et produits repérés » :
 Les matériaux et produits repérés sont regroupés par local visité, qu’ils contiennent de l’amiante ou pas ;
 Leur identification est réalisée grâce à un numéro unique et une désignation en langage courant ;

 « Matériaux et produits contenant de l’amiante » et « Matériaux et produits ne contenant pas d’amiante » :
 Les matériaux et produits repérés sont regroupés selon le fait qu’ils contiennent ou pas de l’amiante, indépendamment du local où 

ils se trouvent ;
 Leur identification est réalisée grâce à un numéro unique (le même que précédemment, ce qui permet de faire le lien entre les 2 

types de présentation des résultats) et leur libellé réglementaire (composant / partie du composant) ;
 Le critère ayant permis de conclure à la présence ou à l’absence d’amiante y est précisé :

 Sur décision de l’opérateur : Document consulté (information documentaire sur le matériau ou produit, facture de fourniture et 
pose du matériau ou produit), Marquage du matériau ou produit, Matériau ou produit qui par nature ne contient pas 
d'amiante, Jugement personnel de l’opérateur (uniquement pour les matériaux et produits de la Liste B) ;

 Après analyse : Prélèvement d’un échantillon représentatif du matériau ou produit et analyse par un laboratoire accrédité.

Enfin, la légende ci-dessous permet d’expliciter la terminologie et les pictogrammes utilisés dans les tableaux de résultats.

Légende des colonnes des tableaux de matériaux et produits repérés

CARACTÉRISTIQUE Identifiant Commentaire

N° Numéro de l’élément de construction permettant de faire le lien entre sa désignation 
courante et son libellé réglementaire

Désignation Description courante de l’élément de constructionÉlément de construction
Composant / Partie du 

composant
Description selon le programme de repérage réglementaire (cf. ‘Conditions de réalisation 
du repérage’)

Prélèvement (P1 : référence du prélèvement)
Si le pictogramme est rouge, alors le matériau est amianté

Sondage : le recensement des sondages n’a pas vocation à être exhaustif
D1 : référence de la décision opérateur
ZPSO : zone présentant des similitudes d’ouvrage (se réfère à un prélèvement ou une 
décision de l’opérateur sur un matériau ou produit de même nature : ce prélèvement ou 
cette décision de l’opérateur est l’élément témoin de référence de la ZPSO)
Si le pictogramme est rouge, alors le matériau est amianté

Présence d’amiante

Prélèvement en attente de résultat d’analyse

Sondages et prélèvements

ZH
Zone homogène : partie d’une ZPSO ayant les mêmes caractéristiques en matière de 
protection du matériau ou produit, d’état de dégradation, d’exposition à la circulation d’air 
et aux chocs et vibrations, d’usage des locaux

A, B, …, Z Murs : le mur A est le mur d'entrée dans la pièce, les lettres suivantes sont affectées aux 
autres murs en fonction du sens des aiguilles d’une montre

SO SolParoi

PL Plafond

État de conservation (EC) 1, 2 ou 3 Classification des flocages, calorifugeages et faux plafonds (arrêté du 12/12/2012) : le cas 
échéant, voir en annexe les grilles d’évaluation

Justification Indication des éléments qui ont permis de conclure à la présence ou à l’absence d’amiante

EP Évaluation périodique (arrêté du 12/12/2012)

AC1 Action corrective de 1er niveau (arrêté du 12/12/2012)
Recommandations de 

gestion
AC2 Action corrective de 2nd niveau (arrêté du 12/12/2012)

Pr
éc

on
is

at
io

n

Obligations EVP Évaluation périodique dans un délai maximal de trois ans (article R1334-27 du Code de la 
Santé Publique)
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CARACTÉRISTIQUE Identifiant Commentaire

SNE Surveillance du niveau d'empoussièrement dans l’air (article R1334-27 du Code de la Santé 
Publique)

réglementaires

TCR Travaux de confinement ou de retrait dans un délai maximal de trois ans (article R1334-27 
du Code de la Santé Publique)

Locaux visités & matériaux et produits repérés
Les (éventuelles) lignes d’éléments de construction en gras (avec pictogrammes ‘a’ et prélèvements/sondages en rouge) correspondent à 
des matériaux ou produits contenant de l’amiante, dont on trouvera le détail dans les rubriques suivantes. Les autres lignes d’éléments de 
construction correspondent à des matériaux ou produits ne contenant pas d’amiante, dont on trouvera le détail dans les rubriques 
suivantes, ou n’entrant pas dans le cadre de cette mission.

Élément de construction
LOCAL

N° Désignation Photo
Sondages et 

prélèvements

68 Toiture Tuiles mécaniques 

69 Conduit(s) de fluide PVC Maison principale 
Extérieur Extérieur

70 Cache-moineaux Lambris bois 

1 Plancher Carrelage 

2 Mur Plâtre Peinture (A)

3 Mur Plâtre Peinture (B)

4 Mur Plâtre Peinture (C)

5 Mur Plâtre Peinture (D)

6 Mur Plâtre Peinture (E)

7 Mur Plâtre Peinture (F)

8 Mur Plâtre Peinture (G)

9 Mur Plâtre Peinture (H)

Maison principale Rez-de-
chaussée Séjour

10 Plafond Plâtre Peinture 

11 Plancher Parquet 

12 Mur Plâtre Peinture (A)

13 Mur Plâtre Peinture (B)

14 Mur Plâtre Peinture (C)

15 Mur Plâtre Peinture (D)

Maison principale Rez-de-
chaussée Chambre 1

16 Plafond Plâtre Peinture 

17 Plancher Carrelage 

18 Mur Plâtre Peinture (A)

19 Mur Plâtre Peinture (B)

20 Mur Plâtre Peinture (C)

21 Mur Plâtre Peinture (D)

Maison principale Rez-de-
chaussée Placard ECS

26 Plafond Plâtre Peinture 

27 Plancher Carrelage 

28 Mur Plâtre Peinture (A)

29 Mur Plâtre Peinture (B)

30 Mur Plâtre Peinture (C)

31 Mur Plâtre Peinture (D)

Maison principale Rez-de-
chaussée Cuisine

32 Plafond Plâtre Peinture 

33 Plancher Dalles de sol P1

34 Mur Plâtre Papier peint (A)

35 Mur Plâtre Papier peint (B)
Maison principale Rez-de-

chaussée Dégagement

36 Mur Plâtre Papier peint (C)
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Élément de construction
LOCAL

N° Désignation Photo
Sondages et 

prélèvements

37 Mur Plâtre Papier peint (D)

38 Plafond Plâtre Papier peint 

39 Plancher Parquet 

40 Mur Plâtre Peinture (A)

41 Mur Plâtre Peinture (B)

42 Mur Plâtre Peinture (C)

43 Mur Plâtre Peinture (D)

Maison principale Rez-de-
chaussée Chambre 3

44 Plafond Plâtre Peinture 

45 Plancher Parquet 

46 Mur Plâtre Peinture (A)

47 Mur Plâtre Peinture (B)

48 Mur Plâtre Peinture (C)

49 Mur Plâtre Peinture (D)

Maison principale Rez-de-
chaussée Chambre 2

50 Plafond Plâtre Peinture 

62 Plancher Bois 

63 Mur Plâtre Peinture (A)

64 Mur Plâtre Peinture (B)

65 Mur Plâtre Peinture (C)

66 Mur Plâtre Peinture (D)

Maison principale 
Combles Combles 

chambre 1

67 Plafond Plâtre Peinture 

71 Plancher Béton 

72 Mur Bois (A)

73 Mur Bois (B)

74 Mur Bois (C)

75 Mur Crépi (D)

76 Plafond Bacs acier 

Dépendance Rez-de-
chaussée Garage

79 Toiture Bacs acier 

51 Plancher Béton 

52 Mur Crépi (B)

53 Mur Bois (C)

54 Plafond Bacs acier 

Dépendance Rez-de-
chaussée Abri 1

77 Toiture Bacs acier 

55 Plancher Bois 

56 Mur Bois (A)

57 Mur Bois (B)

58 Mur Bois (C)

59 Mur Bois (D)

60 Plafond Bacs acier 

Dépendance Rez-de-
chaussée Poulailler

78 Toiture Bacs acier 
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Élément de construction
LOCAL

N° Désignation Photo
Sondages et 

prélèvements

Dépendance Rez-de-
chaussée Cabane   Jeu 

pour enfants
61 Toiture Plaque(s) ondulée(s) fibres-ciment D1

Matériaux et produits contenant de l’amiante
Cette rubrique permet de faire le lien entre les matériaux et produits amiantés repérés ci-dessus à la rubrique « Locaux visités & matériaux 
et produits repérés » et la terminologie réglementaire rappelée à la rubrique « Programme de repérage ». La correspondance s’établit 
grâce au N° d’élément de construction.

SUR DÉCISION DE L’OPÉRATEUR

ÉLÉMENT DE CONSTRUCTION Localisation Décision

N° COMPOSANT / PARTIE Local Paroi ZPSO Réf./ZH
EC Préco Photo

Dépendance Rez-de-chaussée 
Cabane   Jeu pour enfants D1/A EP

61 Toitures / Plaques

Justification : Jugement personnel de l'opérateur (connaissance du 
matériau ou produit)

APRÈS ANALYSE

Néant

Matériaux et produits ne contenant pas d’amiante
Cette rubrique permet de faire le lien entre les matériaux et produits non amiantés repérés ci-dessus à la rubrique « Locaux visités & 
matériaux et produits repérés » et la terminologie réglementaire rappelée à la rubrique « Programme de repérage ». La correspondance 
s’établit grâce au N° d’élément de construction.

SUR DÉCISION DE L’OPÉRATEUR

Néant

APRÈS ANALYSE

ÉLÉMENT DE CONSTRUCTION Localisation Prélèvement

N° COMPOSANT / PARTIE Local Paroi ZPSO Réf.
EC Préco Photo

33 Planchers / Dalles de sol Maison principale Rez-de-
chaussée Dégagement SO P1
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ANNEXES

Obligations liées à l’état de conservation des matériaux et produits

MATÉRIAUX ET PRODUITS DE LA LISTE B

Il s’agit des matériaux et produits autres que les flocages, les calorifugeages et les faux plafonds.

Critères utilisés dans la grille d’évaluation

En cas de présence de matériaux ou produits de la liste B contenant de l'amiante (MPCA), les propriétaires doivent faire évaluer leur état 
de conservation par un opérateur de repérage certifié, au moyen d’une grille d'évaluation définie par arrêté ministériel (article R1334-21 
du Code de la Santé Publique, arrêté du 12/12/2012).

L’évaluation du risque de dégradation lié à l’environnement du matériau ou produit prend en compte : les agressions physiques 
intrinsèques au local ou zone (ventilation, humidité, etc…) selon que le risque est probable ou avéré ; la sollicitation des matériaux et 
produits liée à l'usage des locaux, selon qu’elle est exceptionnelle/faible ou quotidienne/forte. Elle ne prend pas en compte certains 
facteurs fluctuants d’aggravation de la dégradation des produits et matériaux, comme la fréquence d’occupation du local, la présence 
d’animaux nuisibles, un défaut d’entretien des équipements, etc…

Recommandations réglementaires

En fonction du résultat de l’évaluation de l’état de conservation et du risque de dégradation des produits et matériaux contenant de 
l’amiante, le rapport de repérage émet des recommandations de gestion adaptées aux besoins de protection des personnes (arrêté du 
12/12/2012) :

 EP : Évaluation périodique
Le type de matériau ou produit, la nature et l’étendue des dégradations qu’il présente et l’évaluation du risque de dégradation ne 
conduisent pas à conclure à la nécessité d’une action de protection immédiate sur le matériau ou produit.
Cette évaluation périodique consiste à :

 Contrôler périodiquement que l’état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s’aggrave pas, et, le cas échéant, que 
leur protection demeure en bon état de conservation ;

 Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer.

Nous préconisons une périodicité de 3 ans, comme pour les MPCA de la liste A.

 AC1 : Action corrective de 1er niveau
Le type de matériau ou produit, la nature et l’étendue des dégradations et l’évaluation du risque de dégradation conduisent à conclure à la 
nécessité d’une action de remise en état limitée au remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés. Il est 
rappelé l’obligation de faire appel à une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement.
Cette action corrective consiste à :

 Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ;

 Procéder à la mise en œuvre de ces mesures correctives afin d’éviter toute nouvelle dégradation et, dans l’attente, prendre les 
mesures de protection appropriées afin de limiter le risque de dispersion des fibres d’amiante ;

 Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l’état des autres matériaux et produits contenant de 
l’amiante restant accessibles dans la même zone ;

 Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que, le cas échéant, leur protection, 
demeurent en bon état de conservation.

 AC2 : Action corrective de 2nd niveau
Le type de matériau ou produit, la nature et l’étendue des dégradations et l’évaluation du risque de dégradation conduisent à conclure à la 
nécessité d’une action concernant l’ensemble d’une zone, de telle sorte que le matériau ou produit ne soit plus soumis à aucune agression 
ni dégradation.
Cette action corrective consiste à :

 Prendre, tant que les mesures de protection ou de retrait n’ont pas été mises en place, les mesures conservatoires appropriées 
pour limiter le risque de dégradation, et la dispersion des fibres d’amiante ; cela peut consister à adapter voire condamner l’usage 
des locaux concernés afin d’éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l’amiante ; durant 
les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d’empoussièrement est réalisée, 
conformément aux dispositions du Code de la Santé Publique ;

 Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant 
en compte l’intégralité des matériaux et produits contenant de l’amiante dans la zone concernée ;
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 Mettre en œuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l’analyse de risque ;

 Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur protection, demeurent en bon 
état de conservation.

En cas de travaux de confinement ou de retrait

Lorsque des travaux de confinement ou de retrait de matériaux ou produits de la liste B contenant de l'amiante sont effectués à l'intérieur 
de bâtiments occupés ou fréquentés, le propriétaire doit faire procéder à un examen visuel de l’état des surfaces traitées par un opérateur 
de repérage certifié, ainsi qu’à une mesure d’empoussièrement dans l’air (qui doit être inférieur ou égal à 5 fibres/litre) après 
démantèlement du dispositif de confinement (article R1334-29-3 du Code de la Santé Publique).

Notice d’information
Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées comme substances 
cancérogènes avérées pour l’homme. L’inhalation de fibres d'amiante est à l’origine de cancers (mésothéliomes, cancers broncho-
pulmonaires), et d’autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, plaques pleurales).

L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la prévention des risques liés à 
l’amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées pour limiter 
l’exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l'immeuble. L'information des occupants présents 
temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention du risque d'exposition à l'amiante.

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante afin de remédier au 
plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation.

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l'amiante qui ont été repérés et de 
faire appel aux professionnels qualifiés notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce type de matériau ou produit.

Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes, renseignez-vous auprès de votre mairie ou 
votre préfecture. Pour connaître les centres d'élimination près de chez vous consultez la base de données « déchets » gérée par l’ADEME 
directement accessible sur le site Internet www.sinoe.org.

Rapports précédemment réalisés
Néant

Plans et croquis
 Planche 1/4 : Maison principale - Rez-de-chaussée

 Planche 2/4 : Maison principale - Extérieur

 Planche 3/4 : Dépendance - Rez-de-chaussée

 Planche 4/4 : Maison principale - Combles

Légende

Zone amiantée Zone non amiantée Zone incertaine, en attente de résultats d’analyse

Local non visité Investigation approfondie à réaliser Emplacement du prélèvement (P) ou du sondage (D ou ZPSO)P1
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PLANCHE DE REPERAGE USUEL Adresse de l’immeuble : 1, RUE ANDRET BONVALET
02600 ST PIERRE AIGLE

N° dossier : 2024-01-10-0033 #A
N° planche : 1/4 Version : 1 Type : Croquis
Origine du plan : Cabinet de diagnostic Bâtiment – Niveau : Maison principale - Rez-de-chaussée

Document sans échelle remis à titre indicatif
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PLANCHE DE REPERAGE USUEL Adresse de l’immeuble : 1, RUE ANDRET BONVALET
02600 ST PIERRE AIGLE

N° dossier : 2024-01-10-0033 #A
N° planche : 2/4 Version : 1 Type : Croquis
Origine du plan : Cabinet de diagnostic Bâtiment – Niveau : Maison principale - Extérieur

Document sans échelle remis à titre indicatif
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PLANCHE DE REPERAGE USUEL Adresse de l’immeuble : 1, RUE ANDRET BONVALET
02600 ST PIERRE AIGLE

N° dossier : 2024-01-10-0033 #A
N° planche : 3/4 Version : 1 Type : Croquis
Origine du plan : Cabinet de diagnostic Bâtiment – Niveau : Dépendance - Rez-de-chaussée

Document sans échelle remis à titre indicatif
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PLANCHE DE REPERAGE USUEL Adresse de l’immeuble : 1, RUE ANDRET BONVALET
02600 ST PIERRE AIGLE

N° dossier : 2024-01-10-0033 #A
N° planche : 4/4 Version : 1 Type : Croquis
Origine du plan : Cabinet de diagnostic Bâtiment – Niveau : Maison principale - Combles

Document sans échelle remis à titre indicatif
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Rapports d’essais de laboratoire

FICHE D’IDENTIFICATION ET DE COTATION DES PRÉLÈVEMENTS

Cette fiche récapitule les caractéristiques des prélèvements effectués.

Élément de construction
Réf. Date Localisation

N° Désignation
Amianté Photo

22/01/2024 Maison principale Rez-de-
chaussée Dégagement 33 Plancher Dalles de sol Non

P1
Commentaires : Néant

Amianté = ? : En attente de résultats d’analyse



AMIANTE

Dossier N° 2024-01-10-0033 #A 16 / 18

RAPPORT ANALYSE
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Planche photographique

Toiture Plaque(s) ondulée(s) fibres-ciment 
(dans Dépendance Rez-de-chaussée 

Cabane   Jeu pour enfants)
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Attestation d’assurance Certifications

Attestation d’indépendance

« Je soussigné Monsieur GRASSET Maxime, Gérant du Cabinet AGENDA, atteste sur l’honneur, conformément aux articles L271-6 et R271-3 du Code 
de la Construction et de l’Habitation :

 Disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires aux prestations ;

 Que les personnes chargées de la réalisation des états, constats et diagnostics disposent des moyens et des certifications requises leur 
permettant de mener à bien leur mission ;

 Avoir souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d'un engagement de notre responsabilité en raison de nos 
interventions ;

 N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à notre impartialité et à notre indépendance, ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait 
appel à nous, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il nous est 
demandé de réaliser la présente mission, et notamment :

 N’accorder, directement ou indirectement, à l'entité visée à l'article 1er de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 qui intervient pour la 
vente ou la location du bien objet de la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit ;

 Ne recevoir, directement ou indirectement, de la part d'une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations 
ou équipements sur lesquels porte la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit. »



AGENDA AISNE AXODIAG

10, bd Paul Doumer
02200 SOISSONS
Tél : 03 23 75 57 80 
contact@agenda-aisne.fr

www.agendadiagnostics.fr

Chaque cabinet est juridiquement et financièrement indépendant.
SARL au capital de 10 000 € - SIRET : 953 088 283 00015 - APE : 7120B

Dossier N° 2024-01-10-0033 #E1 

État de l’installation intérieure d’électricité

DÉSIGNATION DU OU DES IMMEUBLES BÂTIS

Étage : Sans objet Palier : Sans objet N° de porte : Sans objet Identifiant fiscal (si connu) : Non communiqué

Identification des parties du bien (pièces et emplacements) n'ayant pu être visitées et justification :
 Maison principale Combles Combles Maison : Inaccessible : accès condamné, Inaccessible : Portes bloquées

IDENTIFICATION DU DONNEUR D’ORDRE
Donneur d’ordre : ETUDE HUISSIERS MAITRES BELLANGER & RICHARD – 6, AVENUE DU GENERAL ET DE LA DIVISION 

LECLERC B.P. 40149 02204 SOISSONS CEDEX FRANCE
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : Commissaire Justice
Propriétaire :

IDENTIFICATION DE L’OPÉRATEUR AYANT RÉALISÉ L’INTERVENTION
Opérateur de diagnostic : Maxime GRASSET

Certification n°CPDI5736 délivrée le 13/08/2020 pour 7 ans par I.Cert (Parc d’Affaires Bât K Espace 
Performance 35760 ST GRÉGOIRE)

Cabinet de diagnostics : AGENDA Aisne AxoDiag
10, bd Paul Doumer – 02200 SOISSONS
N° SIRET : 953 088 283 00015

Compagnie d’assurance : AXA N° de police : 10755853504 Validité : DU 01/01/2024 AU 01/01/2025

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par l'organisme certificateur mentionné sous le nom de 
l’opérateur de diagnostic concerné.

Adresse : 1, RUE ANDRET BONVALET

02600 ST PIERRE AIGLE
Référence cadastrale : ZC / 0018
Lot(s) de copropriété : Sans objet
Type d’immeuble : Maison individuelle
Année de construction : Après 1948 et PC délivré avant le 01/07/1997
Année de l’installation : > 15 ans
Distributeur d’électricité : Enedis
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RÉALISATION DE LA MISSION
N° de dossier : 2024-01-10-0033 #E1
Ordre de mission du : 10/01/2024

L’attestation requise par l’article R271-3 du CCH, reproduite en annexe, a été transmise au donneur 
d’ordre préalablement à la conclusion du contrat de prestation de service.

Accompagnateur(s) : ETUDE HUISSIERS  MAITRES  BELLANGER & RICHARD (Commissaire Justice),  
(Propriétaire)

Document(s) fourni(s) : Aucun
Moyens mis à disposition : Aucun
Commentaires : Néant

CADRE RÉGLEMENTAIRE
 Articles L134-7, R134-49 et R134-50 du Code de la Construction et de l’Habitation : Sécurité des installations électriques
 Articles R126-35 et R126-36 du Code de la Construction et de l’Habitation : État de l'installation intérieure d'électricité
 Articles L271-4 à L271-6 et R271-1 à D271-5 du Code de la Construction et de l’Habitation : Dossier de diagnostic technique
 Articles 2 et 3-3 de la Loi n°89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs
 Décret n°2016-1105 du 11 août 2016 relatif à l’état de l’installation intérieure d’électricité dans les logements en location
 Arrêté du 28 septembre 2017 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l’état de l’installation intérieure d’électricité dans les 

immeubles à usage d’habitation
 Norme NF C 16-600 (Juillet 2017) : État des installations électriques des parties privatives des locaux à usage d’habitation

=> Nous ne retenons de cette norme que les points n’entrant pas en contradiction avec l’arrêté du 28 septembre 2017, dont notamment 
les numéros d’article et les libellés d’anomalie (non définis dans l’arrêté), ainsi que les adéquations non précisées dans l’arrêté

Nota : Sauf indication contraire, l’ensemble des références légales, réglementaires et normatives s’entendent de la version des textes en 
vigueur au jour de la réalisation du diagnostic.

RAPPEL DES LIMITES DU CHAMP DE RÉALISATION DU DIAGNOSTIC
L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des locaux à usage 
d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne concerne pas les matériels 
d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés à l'installation électrique fixe, ni les 
installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur jusqu'au point d'injection au réseau public de 
distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure. Il ne concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de 
télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, etc., lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une 
tension inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V en courant continu.

L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles, visitables, de 
l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le démontage des capots des 
tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles.

Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment :

 Les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros œuvre ou le second œuvre ou masquées par du mobilier) 
ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boîtes de connexion, conduits, plinthes, goulottes, 
huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines plus particulièrement) ;

 Les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ;

 Inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des conducteurs sur 
toute la longueur des circuits.

Nota : Le diagnostic a pour objet d’identifier, par des contrôles visuels, des essais et des mesurages, les défauts susceptibles de 
compromettre la sécurité des personnes. En aucun cas, il ne constitue un contrôle de conformité de l’installation vis-à-vis d’une 
quelconque réglementation.
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CONCLUSION RELATIVE À L'ÉVALUATION DES RISQUES POUVANT PORTER 
ATTEINTE À LA SÉCURITÉ DES PERSONNES

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport,
l’installation intérieure d’électricité comporte une ou des anomalies. 

Présence de points de contrôle n'ayant pu être vérifiés.

Anomalies avérées selon les domaines suivants
Dans cette synthèse, une anomalie compensée par une mesure compensatoire correctement mise en œuvre n’est pas prise en compte.

 1) Appareil général de commande et de protection et son accessibilité

 2) Dispositif de protection différentiel à l'origine de l'installation / Prise de terre et installation de mise à la terre

 3) Dispositif de protection contre les surintensités adapté à la section des conducteurs, sur chaque circuit

 4) La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux contenant une douche ou une 
baignoire

 5) Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tension – Protection mécanique des 
conducteurs

 6) Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage

Installations particulières

 P1-P2) Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative ou inversement

 P3) Piscine privée, ou bassin de fontaine

Informations complémentaires

 IC) Socles de prise de courant, dispositif à courant différentiel résiduel à haute sensibilité

ANOMALIES IDENTIFIÉES
DOMAINE /

N° ARTICLE (1)(2) Libellé et localisation (*) des anomalies / Mesures compensatoires (3) Photo

1 / B.1.3 a
Il n’existe pas de dispositif assurant la coupure d’urgence à l’origine de (ou de chaque) 
l’installation électrique.
Localisation : Appareil général de commande et de protection

2 / B.3.3.6 a3 Au moins un circuit (n’alimentant pas des socles de prises de courant) n’est pas relié à la terre.
Précision : Certains des circuits d'éclairage

2 / B.3.3.6.1

Mesure compensatoire (pour B.3.3.6 a3) : Alors que des socles de prise de courant ou des 
circuits de l’installation ne sont pas reliés à la terre (B.3.3.6 a1, a2 et a3), la mesure 
compensatoire suivante est correctement mise en oeuvre :
– Protection du (des) circuit (s) concerné (s) ou de l’ensemble de l’installation électrique par au 
moins un dispositif différentiel à haute sensibilité ≤ 30 mA.

3 / B.4.3 e
Le courant assigné (calibre) de la protection contre les surcharges et courts-circuits d’au moins un 
circuit n’est pas adapté à la section des conducteurs correspondants.
Localisation : Tableau de répartition principal n°1
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INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

IC) SOCLES DE PRISE DE COURANT, DISPOSITIF À COURANT DIFFÉRENTIEL RÉSIDUEL À HAUTE SENSIBILITÉ

DOMAINE /
N° ARTICLE (1) Libellé des informations Photo

IC / B.11 a1 L’ensemble de l’installation électrique est protégé par au moins un dispositif différentiel à haute 
sensibilité <= 30 mA.

IC / B.11 b2 Au moins un socle de prise de courant n’est pas de type à obturateur.

IC / B.11 c1 L’ensemble des socles de prise de courant possède un puits de 15 mm.

(1) Référence des informations complémentaires selon la norme NF C 16-600 – Annexe B

AVERTISSEMENT PARTICULIER

Points de contrôle n'ayant pu être vérifiés

DOMAINE /
N° ARTICLE (1) Libellé des points de contrôle n’ayant pu être vérifiés Motifs

3 / B.4.3 f1

La section des conducteurs de la canalisation alimentant 
le tableau est en adéquation avec le courant de réglage 
du dispositif de protection placé immédiatement en 
amont

Les bornes aval du disjoncteur de branchement et/ou la 
canalisation d’alimentation du ou des tableaux 
électriques comportent plusieurs conducteurs en 
parallèle.

3 / B.4.3 j2

Courants assignés (calibres) adaptés de plusieurs 
interrupteurs différentiels placés en aval du disjoncteur 
de branchement et protégeant tout ou partie de 
l’installation (ou de l’interrupteur différentiel placé en 
aval du disjoncteur de branchement et ne protégeant 
qu’une partie de l’installation)

Impossible de déterminer le calibre du ou des 
interrupteurs différentiels.

(1) Référence des numéros d’articles selon la norme NF C 16-600 – Annexe C

Pour les points de contrôle du diagnostic n’ayant pu être vérifiés, il est recommandé de faire contrôler ces points par un installateur 
électricien qualifié ou par un organisme d’inspection accrédité dans le domaine de l’électricité, ou, si l’installation électrique n’était pas 
alimentée, par un opérateur de diagnostic certifié lorsque l’installation sera alimentée.

Installations, parties d’installation ou spécificités non couvertes
Néant

Constatations concernant l’installation électrique et/ou son environnement
Néant

Autres types de constatation
 L’installation électrique ne comporte aucun disjoncteur général (de branchement ou autre) à son origine.

CONCLUSION RELATIVE À L'ÉVALUATION DES RISQUES RELEVANT DU 
DEVOIR DE CONSEIL DE PROFESSIONNEL
L’installation intérieure d’électricité comportant une ou des anomalies, il est recommandé au propriétaire de les supprimer en consultant 
dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d’éliminer les dangers qu’elle(s) présente(nt).
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DATES DE VISITE ET D’ÉTABLISSEMENT DE L’ÉTAT
Visite effectuée le 22/01/2024 Durée de validité : 
Opérateur de diagnostic : Maxime GRASSET Vente : Trois ans, jusqu’au 04/02/2027
État rédigé à SOISSONS, le 05/02/2024 Location : Six ans, jusqu’au 04/02/2030

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité (annexes comprises), et avec l’accord écrit de son signataire.

EXPLICITATIONS DÉTAILLÉES RELATIVES AUX RISQUES ENCOURUS

Description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées

APPAREIL GÉNÉRAL DE COMMANDE ET DE PROTECTION

Cet appareil, accessible à l’intérieur du logement permet d’interrompre, en cas d’urgence, en un lieu unique, connu et accessible, la totalité 
de la fourniture de l’alimentation électrique.

Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d’assurer cette fonction de coupure en cas de danger (risque 
d’électrisation, voire d’électrocution), d’incendie, ou d’intervention sur l’installation électrique.

DISPOSITIF DE PROTECTION DIFFÉRENTIELLE À L’ORIGINE DE L’INSTALLATION

Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors d’un défaut d’isolement sur un matériel électrique. 
Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution.

PRISE DE TERRE ET INSTALLATION DE MISE À LA TERRE

Ces éléments permettent, lors d’un défaut d’isolement sur un matériel électrique, de dévier à la terre le courant de défaut dangereux qui en 
résulte. 

L’absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution.

DISPOSITIF DE PROTECTION CONTRE LES SURINTENSITÉS

Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l’origine de chaque circuit, permettent de protéger les conducteurs et 
câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts-circuits.

L’absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l’origine d’incendies.

LIAISON ÉQUIPOTENTIELLE DANS LES LOCAUX CONTENANT UNE BAIGNOIRE OU UNE DOUCHE

Elle permet d’éviter, lors d’un défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux.

Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause d'une électrisation, 
voire d'une électrocution.

CONDITIONS PARTICULIÈRES DANS LES LOCAUX CONTENANT UNE BAIGNOIRE OU UNE DOUCHE

Les règles de mise en œuvre de l’installation électrique à l’intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs électriques, du 
fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 

Le non-respect de celles-ci peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution.

Signature de l’opérateur de diagnostic Cachet de l’entreprise

AGENDA AISNE AXODIAG

10, bd Paul Doumer
02200 SOISSONS
Tél : 03 23 75 57 80
SIRET : 953 088 283 00015 – APE : 7120B
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MATÉRIELS ÉLECTRIQUES PRÉSENTANT DES RISQUES DE CONTACT DIRECT

Les matériels électriques dont des parties nues sous tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques dénudés, bornes 
de connexion non placées dans une boite équipée d’un couvercle, matériels électriques cassés, etc.) présentent d’importants risques 
d’électrisation, voire d’électrocution.

MATÉRIELS ÉLECTRIQUES VÉTUSTES OU INADAPTÉS À L’USAGE

Ces matériels électriques, lorsqu’ils sont trop anciens, n’assurent pas une protection satisfaisante contre l’accès aux parties nues sous tension 
ou ne possèdent plus un niveau d’isolement suffisant. Lorsqu’ils ne sont pas adaptés à l’usage que l’on veut en faire, ils deviennent très 
dangereux lors de leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d'importants risques d’électrisation, voire d’électrocution.

APPAREILS D’UTILISATION SITUÉS DANS DES PARTIES COMMUNES ET ALIMENTÉS DEPUIS LES PARTIES 
PRIVATIVES

Lorsque l’installation électrique issue de la partie privative n’est pas mise en œuvre correctement, le contact d’une personne avec la masse 
d’un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension, peut être la cause d’électrisation, voire d’électrocution.

PISCINE PRIVÉE OU BASSIN DE FONTAINE

Les règles de mise en œuvre de l’installation électrique et des équipements associés à la piscine ou bassin de fontaine permettent de limiter 
le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 

Le non-respect de celles-ci peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution.

Informations complémentaires

DISPOSITIF(S) DIFFÉRENTIEL(S) À HAUTE SENSIBILITÉ PROTÉGEANT TOUT OU PARTIE DE L'INSTALLATION 
ÉLECTRIQUE

L'objectif est d'assurer rapidement la coupure du courant de l’installation électrique ou du circuit concerné, dès l’apparition d'un courant de 
défaut même de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle (telle que l’usure normale ou anormale des 
matériels, l’imprudence ou le défaut d’entretien, la rupture du conducteur de mise à la terre d’un matériel électrique) des mesures classiques 
de protection contre les risques d’électrisation, voire d’électrocution.

SOCLES DE PRISE DE COURANT DE TYPE À OBTURATEURS

L'objectif est d'éviter l’introduction, en particulier par un enfant, d’un objet dans une alvéole d’un socle de prise de courant sous tension 
pouvant entraîner des brûlures graves et/ou l’électrisation, voire l'électrocution.

SOCLES DE PRISE DE COURANT DE TYPE À PUITS (15 MM MINIMUM)

La présence d’un puits au niveau d’un socle de prise de courant évite le risque d’électrisation, voire d’électrocution, au moment de 
l’introduction des fiches mâles non isolées d’un cordon d’alimentation.

ANNEXES

Caractéristiques de l’installation

INFORMATIONS GÉNÉRALES

Caractéristique Valeur

Distributeur d'électricité Enedis

L'installation est sous tension Oui

Type d'installation Monophasé

Année de l'installation > 15 ans

COMPTEUR

Caractéristique Valeur

Localisation Maison principale Extérieur Extérieur

Index Heures Pleines 21959
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Caractéristique Valeur

Index Heures Creuses 21244

PRISE DE TERRE 

Caractéristique Valeur

Résistance 12.73 Ω

Section du conducteur de terre ≥ 25 mm² en cuivre nu

Section du conducteur principal de protection ≥ 10 mm²

Section du conducteur de liaison équipotentielle principale ≥ 10 mm²

DISPOSITIF(S) DIFFÉRENTIEL(S)

Il s’agit des dispositifs différentiels autres que celui intégré au disjoncteur de branchement ou, le cas échéant, au disjoncteur général.

Quantité Type d’appareil Calibre de l’appareil Sensibilité du différentiel

2 Interrupteur 40 A 30 mA

TABLEAU DE RÉPARTITION PRINCIPAL N°1

Caractéristique Valeur

Localisation Maison principale Rez-de-chaussée Séjour

Section des conducteurs de la canalisation d’alimentation Cuivre 10 mm²
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Planche photographique

Anomalie B.7.3 a sur Install. n°1 App. n°1 
(TRP n°1)

Anomalie B.4.3 e sur Install. n°1 App. n°1 
(TRP n°1)

Anomalie B.7.3 a sur Install. n°1  

Anomalie B.6.3.1 a sur Install. n°1 App. n°1  
Anomalie B.7.3 d sur Install. n°1  

Anomalie B.7.3 d sur Install. n°1   
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Attestation d’assurance Certifications

Attestation d’indépendance

« Je soussigné Monsieur GRASSET Maxime, Gérant du Cabinet AGENDA, atteste sur l’honneur, conformément aux articles L271-6 et R271-3 du Code 
de la Construction et de l’Habitation :

 Disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires aux prestations ;

 Que les personnes chargées de la réalisation des états, constats et diagnostics disposent des moyens et des certifications requises leur 
permettant de mener à bien leur mission ;

 Avoir souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d'un engagement de notre responsabilité en raison de nos interventions ;

 N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à notre impartialité et à notre indépendance, ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait 
appel à nous, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il nous est 
demandé de réaliser la présente mission, et notamment :

 N’accorder, directement ou indirectement, à l'entité visée à l'article 1er de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 qui intervient pour la vente 
ou la location du bien objet de la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit ;

 Ne recevoir, directement ou indirectement, de la part d'une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements sur lesquels porte la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit. »



AGENDA AISNE AXODIAG

10, bd Paul Doumer
02200 SOISSONS
Tél : 03 23 75 57 80 
contact@agenda-aisne.fr

www.agendadiagnostics.fr

Chaque cabinet est juridiquement et financièrement indépendant.
SARL au capital de 10 000 € - SIRET : 953 088 283 00015 - APE : 7120B
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État de l’installation intérieure de gaz

DÉSIGNATION DU OU DES BÂTIMENTS

DÉSIGNATION DU PROPRIÉTAIRE
Propriétaire :
Si le propriétaire n'est pas le donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) :

Qualité du donneur d'ordre : Commissaire Justice
Identification : ETUDE HUISSIERS MAITRES BELLANGER & RICHARD – 6, AVENUE DU GENERAL ET DE LA DIVISION 

LECLERC B.P. 40149 02204 SOISSONS CEDEX FRANCE
Titulaire du contrat de fourniture de gaz :

Identification :  – 1, RUE ANDRET BONVALLET
02600 ST PIERRE AIGLE
FRANCE

N° de téléphone : Non fourni
Références du contrat :  Numéro de point de livraison gaz : Non communiqué

 Numéro du point de comptage estimation (PCE) à 14 chiffres : Non communiqué
 Numéro de compteur : Absence de compteur

DÉSIGNATION DE L’OPÉRATEUR DE DIAGNOSTIC
Opérateur de diagnostic : Maxime GRASSET

Certification n°CPDI5736 délivrée le 13/08/2020 pour 7 ans par I.Cert (Parc d’Affaires Bât K Espace 
Performance 35760 ST GRÉGOIRE)

Cabinet de diagnostics : AGENDA Aisne AxoDiag
10, bd Paul Doumer – 02200 SOISSONS
N° SIRET : 953 088 283 00015

Compagnie d’assurance : AXA N° de police : 10755853504 Validité : DU 01/01/2024 AU 01/01/2025

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par l'organisme certificateur mentionné sous le nom 
de l’opérateur de diagnostic concerné.

Adresse : 1, RUE ANDRET BONVALET

02600 ST PIERRE AIGLE
Référence cadastrale : ZC / 0018
Lot(s) de copropriété : Sans objet N° étage : Sans objet
Type de bâtiment : Maison individuelle
Nature du gaz distribué :  GN  GPL  Air propané ou butané
Distributeur de gaz : Butagaz
Installation alimentée en gaz :  Oui  Non
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RÉALISATION DE LA MISSION
N° de dossier : 2024-01-10-0033 #G1
Ordre de mission du : 10/01/2024

L’attestation requise par l’article R271-3 du CCH, reproduite en annexe, a été transmise au donneur 
d’ordre préalablement à la conclusion du contrat de prestation de service.

Accompagnateur(s) : ETUDE HUISSIERS  MAITRES  BELLANGER & RICHARD (Commissaire Justice),  
(Propriétaire)

Document(s) fourni(s) : Aucun
Moyens mis à disposition : Aucun
Commentaires : Néant

CADRE RÉGLEMENTAIRE
 Article L134-9 du Code de la Construction et de l’Habitation : Sécurité des installations de gaz
 Articles R126-37 à R126-41 du Code de la Construction et de l’Habitation : État de l'installation intérieure de gaz
 Articles L271-4 à L271-6 et R271-1 à D271-5 du Code de la Construction et de l’Habitation : Dossier de diagnostic technique
 Articles 2 et 3-3 de la Loi n°89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs
 Décret n°2016-1104 du 11 août 2016 relatif à l’état de l’installation intérieure de gaz dans les logements en location
 Arrêté du 6 avril 2007 modifié définissant le modèle et la méthode de réalisation de l'état de l'installation intérieure de gaz
 Arrêté du 25 juillet 2022 portant reconnaissance de la norme NF P45-500 en application des dispositions de l’article 1er de l’arrêté du 6 

avril 2007 modifié définissant le modèle et la méthode de réalisation de l’état de l’installation intérieure
 Norme NF P 45-500 (Juillet 2022) : Installations de gaz situées à l'intérieur des bâtiments d'habitation – État des installations intérieures 

de gaz – Diagnostic

Nota : Sauf indication contraire, l’ensemble des références légales, réglementaires et normatives s’entendent de la version des textes en 
vigueur au jour de la réalisation du diagnostic.

LIMITES DU DOMAINE D’APPLICATION DU DIAGNOSTIC
Le diagnostic a pour objet d'établir un état de l’installation intérieure de gaz afin d’évaluer les risques pouvant compromettre la sécurité 
des personnes. Il concerne toutes les installations de production individuelle de chaleur ou d’eau chaude sanitaire, quelle que soit la 
puissance, faisant partie de l’installation intérieure de gaz. Il concerne également les installations d’appareils de cuisson s’ils sont alimentés 
par une tuyauterie fixe. Il porte sur les quatre domaines clés de l’installation intérieure de gaz suivants : la tuyauterie fixe, le raccordement 
en gaz des appareils, la ventilation des locaux et la combustion.

L’intervention de l'opérateur de diagnostic ne porte que sur les constituants visibles et accessibles de l’installation au moment du 
diagnostic et s’effectue sans montage ni démontage. Elle ne préjuge pas des modifications susceptibles d’intervenir ultérieurement sur 
toute ou partie de l’installation. La responsabilité de l’opérateur de diagnostic est limitée aux points effectivement vérifiés. Les contrôles 
réalisés ne préjugent pas de la conformité de l’installation. La responsabilité du donneur d’ordre reste pleinement engagée en cas 
d’accident ou d’incident sur toute ou partie de l’installation, contrôlée ou non. Pour traiter les éventuelles anomalies relevées, il est 
recommandé de faire appel à un professionnel qualifié.

Nota : Le diagnostic a pour objet d’identifier, par des contrôles visuels et des mesurages, les défauts susceptibles de compromettre la 
sécurité des personnes. En aucun cas, il ne constitue un contrôle de conformité de l’installation vis-à-vis d’une quelconque 
réglementation.
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IDENTIFICATION DES APPAREILS
APPAREIL À GAZ N°1

Genre Cuisinière

Marque & Modèle Non vérifiable 

Type (1)  Non raccordé  Raccordé  Étanche

Puissance Non vérifiable

Localisation Rez-de-chaussée Cuisine

Observations Anomalie :  Oui  Non

APPAREIL À GAZ N°2

Genre Chaudière mixte

Marque & Modèle Chaffoteaux - Modèle non vérifiable

Type (1)  Non raccordé  Raccordé  Étanche

Puissance Non vérifiable

Localisation Rez-de-chaussée Cuisine

Anomalie :  Oui  Non

Taux de CO mesuré : Non vérifiable Débit réel : Non vérifiable

Observations
 Impossible de vérifier le fonctionnement de l'appareil :

 - appareil non alimenté en gaz.
 Faire vérifier le dispositif d’évacuation des produits de combustion par une entreprise qualifiée :

 - Doute sur la nature du matériau.
 Impossible de réaliser le contrôle du conduit de raccordement sur tout son parcours.

(1) Non raccordé (Type A) : Appareil qui n'est pas destiné à être raccordé à un conduit ou à un dispositif d'évacuation des produits de combustion vers 
l'extérieur du local dans lequel il est installé.

Raccordé (Type B) : Appareil qui est destiné à être raccordé à un conduit d'évacuation des produits de combustion vers l'extérieur du local dans lequel il 
est installé. L’air de combustion est prélevé directement dans le local.

Étanche (Type C) : Appareil pour lequel le circuit de combustion (alimentation en air, chambre de combustion, échangeur de chaleur et évacuation des 
produits de combustion) est étanche par rapport au local dans lequel il est installé.

ANOMALIES IDENTIFIÉES
N° CONTRÔLE (1) ANOMALIE (2) Libellé des anomalies et recommandations Photo

APPAREIL A GAZ N°1

20.1 A1 Le local équipé ou prévu pour un appareil d’utilisation n’est pas pourvu de 
sortie d'air.

19.7 A2
Le dispositif de l’amenée d’air du local équipé ou prévu pour un appareil 
d’utilisation est obturé.
Précision : Meuble devant l'entrée d'air.

APPAREIL A GAZ N°2

29d4 A2 Le conduit de raccordement présente une usure avancée, et/ou des 
déformations.

29d5 A2 Le conduit de raccordement n'est pas démontable.

29d7 A2 Le tubage du conduit de fumée est raccordé directement sur l'appareil.

29f A2 Le conduit de raccordement de l’appareil dont l’évacuation des produits de 
combustion fonctionne en pression ne possède pas de conduit enveloppe.

19.7 A2
Le dispositif de l’amenée d’air du local équipé ou prévu pour un appareil 
d’utilisation est obturé.
Précision : Meuble devant l'amenée d'air.

(1) Référence du point de contrôle tel que défini par la norme NF P 45-500

(2) A1 : L'installation présente une anomalie à prendre en compte lors d'une intervention ultérieure sur l'installation.
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 Autres constatations

CONCLUSION

 L’installation ne comporte aucune anomalie

 L’installation comporte des anomalies de type A1 qui devront être réparées ultérieurement

 L’installation comporte des anomalies de type A2 qui devront être réparées dans les meilleurs délais

 L’installation comporte des anomalies de type DGI qui devront être réparées avant la remise en service

 L’installation comporte une anomalie 32c qui devra faire l’objet d’un traitement particulier par le syndic ou le bailleur social sous 
le contrôle du distributeur de gaz

EN CAS DE DGI : ACTIONS DE L'OPÉRATEUR DE DIAGNOSTIC
Sans objet

EN CAS D’ANOMALIE 32C : ACTIONS DE L'OPÉRATEUR DE DIAGNOSTIC
Sans objet

DATES DE VISITE ET D’ÉTABLISSEMENT DE L’ÉTAT
Visite effectuée le 22/01/2024 Durée de validité : 
Opérateur de diagnostic : Maxime GRASSET Vente : Trois ans, jusqu’au 04/02/2027
État rédigé à SOISSONS, le 05/02/2024 Location : Six ans, jusqu’au 04/02/2030

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité (annexes comprises), et avec l’accord écrit de son signataire.

ANNEXES

Règles élémentaires de sécurité et d’usage du gaz
Les accidents dus aux installations de gaz, tout en restant peu nombreux, sont responsables d’un nombre important de victimes. La vétusté 
des installations, l’absence d’entretien des appareils et certains comportements imprudents sont des facteurs de risque : 98 % des 
accidents, fuites et explosions sont recensés dans les installations intérieures.

Les intoxications oxycarbonées et les explosions font un grand nombre de victimes qui décèdent ou gardent des séquelles et handicaps à 
long terme.

QUELS SONT LES MOYENS DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS LIÉS AUX INSTALLATIONS INTÉRIEURES DE GAZ ?

Pour prévenir les accidents liés aux installations intérieures de gaz, il est nécessaire d’observer quelques règles de base :
 Vérifier la date de péremption du tuyau flexible de votre cuisinière ou de votre bouteille de gaz et le remplacer avant, ou dès qu’il 

est fissuré ;

Signature de l’opérateur de diagnostic Cachet de l’entreprise

AGENDA AISNE AXODIAG

10, bd Paul Doumer
02200 SOISSONS
Tél : 03 23 75 57 80
SIRET : 953 088 283 00015 – APE : 7120B
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 Faire entretenir et contrôler régulièrement par un professionnel les appareils fonctionnant au gaz (chaque année pour les 
chaudières) ;

 Faire contrôler chaque année la vacuité des conduits de fumées (ramonage).

Mais il s’agit également d’être vigilant, des gestes simples doivent devenir des automatismes :
 Ne pas utiliser les produits aérosols ou les bouteilles de camping-gaz dans un espace confiné, près d’une source de chaleur ;
 Fermer le robinet d’alimentation de votre cuisinière après chaque usage ;
 Assurer une bonne ventilation de votre logement, ne pas obstruer les bouches d’aération ;
 Sensibiliser les enfants aux principales règles de sécurité des appareils à gaz.

QUELLE CONDUITE ADOPTER EN CAS D’ODEUR OU DE FUITE DE GAZ ?

En cas d’odeur de gaz, il faut tout d’abord supprimer la cause et ventiler :
 Fermer le robinet d’arrivée générale du gaz ainsi que tous les robinets d’alimentation de vos appareils ;
 Ouvrir portes et fenêtres pour aérer votre domicile.

Ensuite, il faut éviter tout risque d’étincelle qui entraînerait une explosion :
 Ne pas fumer ;
 Ne pas allumer la lumière, ne pas toucher aux interrupteurs ni aux disjoncteurs ;
 Ne mettre en marche aucun appareil ;
 Ne pas téléphoner de chez vous, que ce soit avec un téléphone fixe ou un mobile ;
 Prendre les escaliers plutôt que l’ascenseur ;
 Une fois à l’extérieur, prévenir votre plombier/chauffagiste et, en cas de fuite importante, les pompiers (faites le 18).

QUELLES SONT LES OBLIGATIONS RÉGLEMENTAIRES LORSQUE L’ON MODIFIE L’INSTALLATION DE GAZ ?

Tous les travaux réalisés sur l’installation de gaz du logement, y compris les remplacements d’appareils, doivent faire l’objet de 
l’établissement d’un certificat de conformité modèle 2, conformément à l’arrêté du 23 février 2018 modifié. Seules les exceptions 
mentionnées au 4° de l'article 21 de cet arrêté dispensent de cette obligation, notamment les modifications considérées comme mineures 
au sens du guide général « Installations de gaz » mentionné à l’annexe 1 de cet arrêté.

Cette obligation est valable pour toutes les modifications ultérieures, que les travaux soient en lien avec la réparation des éventuelles 
anomalies constatées lors du présent diagnostic ou pas.

QUELLES AIDES POUR L’AMÉLIORATION DE LA SÉCURITÉ DANS LES BÂTIMENTS EXISTANTS ?

Une subvention de l’ANAH peut être accordée aux propriétaires bailleurs et aux propriétaires occupants (sous conditions notamment de 
ressources) pour la réalisation de travaux d’aménagement et d’équipement relatifs à la sécurité des personnes (notamment pour la mise 
en conformité des installations électriques ou de gaz).

Pour plus d’informations : www.anah.fr
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Planche photographique

Appareil n°1 (Cuisinière) sur installation n°1 
(dans Maison principale Rez-de-chaussée 

Cuisine)
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Attestation d’assurance Certifications

Attestation d’indépendance

« Je soussigné Monsieur GRASSET Maxime, Gérant du Cabinet AGENDA, atteste sur l’honneur, conformément aux articles L271-6 et R271-3 du Code 
de la Construction et de l’Habitation :

 Disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires aux prestations ;

 Que les personnes chargées de la réalisation des états, constats et diagnostics disposent des moyens et des certifications requises leur 
permettant de mener à bien leur mission ;

 Avoir souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d'un engagement de notre responsabilité en raison de nos 
interventions ;

 N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à notre impartialité et à notre indépendance, ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait 
appel à nous, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il nous est 
demandé de réaliser la présente mission, et notamment :

 N’accorder, directement ou indirectement, à l'entité visée à l'article 1er de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 qui intervient pour la 
vente ou la location du bien objet de la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit ;

 Ne recevoir, directement ou indirectement, de la part d'une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations 
ou équipements sur lesquels porte la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit. »
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Attestation d’assurance Certifications

Attestation d’indépendance

« Je soussigné Monsieur GRASSET Maxime, Gérant du Cabinet AGENDA, atteste sur l’honneur, conformément aux articles L271-6 et R271-3 du Code 
de la Construction et de l’Habitation :

 Disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires aux prestations ;

 Que les personnes chargées de la réalisation des états, constats et diagnostics disposent des moyens et des certifications requises leur 
permettant de mener à bien leur mission ;

 Avoir souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d'un engagement de notre responsabilité en raison de nos interventions ;

 N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à notre impartialité et à notre indépendance, ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait 
appel à nous, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il nous est 
demandé de réaliser la présente mission, et notamment :

 N’accorder, directement ou indirectement, à l'entité visée à l'article 1er de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 qui intervient pour la vente 
ou la location du bien objet de la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit ;

 Ne recevoir, directement ou indirectement, de la part d'une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements sur lesquels porte la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit. »
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Attestation de surface habitable

Désignation de l’immeuble

Désignation du propriétaire
Propriétaire :
Si le propriétaire n'est pas le donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) :

Qualité du donneur d'ordre : Commissaire Justice
Identification : ETUDE HUISSIERS MAITRES BELLANGER & RICHARD – 6, AVENUE DU GENERAL ET DE LA DIVISION 

LECLERC B.P. 40149 02204 SOISSONS CEDEX FRANCE

Identification de l’opérateur
Opérateur de mesurage : Maxime GRASSET
Cabinet de diagnostics : AGENDA Aisne AxoDiag

10, bd Paul Doumer – 02200 SOISSONS
N° SIRET : 953 088 283 00015

Compagnie d’assurance : AXA N° de police : 10755853504 Validité : DU 01/01/2024 AU 01/01/2025

Réalisation de la mission
N° de dossier : 2024-01-10-0033 #SH
Ordre de mission du : 10/01/2024
Document(s) fourni(s) : Aucun
Commentaires : Néant

Cadre réglementaire
 Article R156-1 du Code de la Construction et de l’Habitation : Règles dimensionnelles
 Arrêté du 10 janvier 2017 relatif à l’information des consommateurs par les professionnels intervenant dans une transaction 

immobilière

Adresse : 1, RUE ANDRET BONVALET

02600 ST PIERRE AIGLE
Référence cadastrale : ZC / 0018
Lot(s) de copropriété : Sans objet N° étage : Sans objet
Nature de l’immeuble : Maison individuelle
Étendue de la prestation : Parties Privatives
Destination des locaux : Habitation
Date permis de construire : Après 1948 et PC délivré avant le 01/07/1997
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 Articles 2 et 3 de la Loi n°89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs

Nota : Sauf indication contraire, l’ensemble des références légales, réglementaires et normatives s’entendent de la version des textes en 
vigueur au jour de la réalisation du diagnostic.

Limites du domaine d’application du mesurage
Les surfaces mentionnées ont fait l'objet d'un lever régulier et la superficie habitable est conforme à la définition de l’article R111-2 du 
Code de la Construction et de l’Habitation. Les mesures ont été réalisées à l’aide d’un mètre ruban et d’un télémètre laser, sur la base du 
bien tel qu’il se présentait matériellement au jour de la visite, et sont délivrées sous réserve du respect des affectations de surfaces 
conformément au permis de construire.

Synthèse du mesurage

Surface habitable : 113,43 m²
(cent treize  mètres carrés quarante  trois  décimètres carrés)

Surface des annexes : 18,97 m² – Surface non prise en compte : 19,94 m²

Constatations diverses
Néant

Résultats détaillés du mesurage

LOCAUX Commentaires Surfaces 
habitables

Surfaces des 
annexes

Surfaces
NPC (1)

Maison principale

Rez-de-chaussée

Séjour 44,21 m²

Chambre 1 15,58 m²

Placard ECS 0,79 m²

Cuisine 12,76 m²

Dégagement 6,50 m²

Chambre 3 13,56 m²

Chambre 2 14,24 m²

Salle d'eau 5,79 m²

Sous-totaux 113,43 m²

Sous-totaux 113,43 m²

Dépendance

Rez-de-chaussée

Garage Garage 19,94 m²

Abri 1 Remise 11,15 m²

Poulailler Atelier 7,82 m²

Sous-totaux 18,97 m² 19,94 m²

Sous-totaux 18,97 m² 19,94 m²

(1) Non prises en compte SURFACES TOTALES 113,43 m² 18,97 m² 19,94 m²
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Dates de visite et d’établissement de l’attestation
Visite effectuée le 22/01/2024 État rédigé à SOISSONS, le 05/02/2024

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité (annexes comprises), et avec l’accord écrit de son signataire.

Annexes

Plans et croquis
 Planche 1/4 : Maison principale - Rez-de-chaussée

 Planche 2/4 : Maison principale - Extérieur

 Planche 3/4 : Dépendance - Rez-de-chaussée

 Planche 4/4 : Maison principale - Combles

Légende

Surface habitable Surface des annexes Surface non prise en compte

Signature de l’opérateur de mesurage Cachet de l’entreprise

AGENDA AISNE AXODIAG

10, bd Paul Doumer
02200 SOISSONS
Tél : 03 23 75 57 80
SIRET : 953 088 283 00015 – APE : 7120B
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PLANCHE DE REPERAGE USUEL Adresse de l’immeuble: 1, RUE ANDRET BONVALET
02600 ST PIERRE AIGLE

N° dossier: 2024-01-10-0033
N° planche: 1/4 Version: 1 Type: Croquis
Origine du plan: Cabinet de diagnostic Bâtiment – Niveau: Maison principale - Rez-de-chaussée

Document sans échelle remis à titre indicatif
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PLANCHE DE REPERAGE USUEL Adresse de l’immeuble: 1, RUE ANDRET BONVALET
02600 ST PIERRE AIGLE

N° dossier: 2024-01-10-0033
N° planche: 2/4 Version: 1 Type: Croquis
Origine du plan: Cabinet de diagnostic Bâtiment – Niveau: Maison principale - Extérieur

Document sans échelle remis à titre indicatif



SURFACE HABITABLE

Dossier N° 2024-01-10-0033 #SH 6 / 8

PLANCHE DE REPERAGE USUEL Adresse de l’immeuble: 1, RUE ANDRET BONVALET
02600 ST PIERRE AIGLE

N° dossier: 2024-01-10-0033
N° planche: 3/4 Version: 1 Type: Croquis
Origine du plan: Cabinet de diagnostic Bâtiment – Niveau: Dépendance - Rez-de-chaussée

Document sans échelle remis à titre indicatif



SURFACE HABITABLE

Dossier N° 2024-01-10-0033 #SH 7 / 8

PLANCHE DE REPERAGE USUEL Adresse de l’immeuble: 1, RUE ANDRET BONVALET
02600 ST PIERRE AIGLE

N° dossier: 2024-01-10-0033
N° planche: 4/4 Version: 1 Type: Croquis
Origine du plan: Cabinet de diagnostic Bâtiment – Niveau: Maison principale - Combles

Document sans échelle remis à titre indicatif
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